
 
 
 

L’archéologie et la crise  
Un observatoire des impacts de la crise économique globale sur l’archéologie 

 
Au cours des derniers mois, des changements importants dans la situation économique mondiale ont affecté et vont 
continuer d’affecter nos vies. La « crise » – dans sa réalité et en tant que syndrome collectif – a des impacts réels 
sur l’archéologie, ses pratiques, ses acteurs et in fine sur la connaissance du passé qui est produite.  
Cette situation commence à être documentée dans certains pays, mais il nous manque encore des moyens pour 
réunir, comparer et analyser les informations pertinentes sur le sujet à une échelle globale, d’un point de vue 
thématique et géographique. Pour ce faire, une page internet spécifique a été créée sur le site du réseau ACE- 
L’Archéologie dans l’Europe Contemporaine. Pratiques professionnelles et communication au public, financé par 
la Commission européenne.  
Cette page - www.ace-archaeology.eu/archaeology-and-the-crisis.shtml - rassemble, rend 
accessible et observe certains des effets de la crise sur l'archéologie. L’information y est organisée par pays et 
regroupe des analyses, des commentaires, des liens vers d’autres sites internet (institutionnels ou non) ainsi que 
vers des articles de presse. L'information se focalise autour de quatre thèmes principaux : 
1 – Impact de la crise sur le financement et les orientations de la recherche : 
 Les interrogations sont les suivantes : les budgets alloués à la recherche (financement structurel ou sur appel à 

projet, dans les universités ou établissements de recherche) sont-ils affectés ? Quels sont les impacts de la crise 
sur les budgets globaux disponibles, les critères d’évaluation, les types de projet sélectionnés, les dépenses 
éligibles, etc. 

2 – Impact de la crise sur l’emploi : 
 Sont évoqués ici : (a) l’emploi et sa sécurité, les recrutements et licenciements (notamment dans le secteur de 

l’archéologie préventive – convention de Malte), (b) les perspectives des employeurs en archéologie des 
secteurs privé et public, ainsi que (c) la problématique centrale (du point de vue des universités et des 
employeurs) de la formation professionnelle et des savoir-faire, de leur maintien ou de leur disparition.  

3 – Impact de la crise sur la conservation et la médiation au public : 
 Quels sont les impacts de la crise sur les documents et vestiges archéologiques, tels qu’étudiés, exposés ou 

conservés par les unités de terrain ou les musées ? Qu’advient-il des diverses activités liées à la communication 
vers le public (emplois dédiés, publications, expositions, etc.) ? Quels sont les effets sur l’intérêt porté par le 
grand public à la connaissance et aux significations du passé ? 

4 – Impact de la crise sur la gestion, la politique et la législation du patrimoine : 
 Sont concernées ici les diverses modifications structurelles, politiques et législatives provoquées – amplifiées, 

accélérées ou au contraire retardées – par les réponses gouvernementales (locales ou centrales) à la crise. Ceci 
comprend les changements de définition légale du « site archéologique » ; les changements dans l’intensité, le 
contrôle, la programmation ou le financement des mesures de préservation et de conservation ; le regroupement 
d’institutions patrimoniales ou de fonctions ; les effets des plans de relance, des plans de « New Deal » 
actuels… 

Lors de la collecte, de la soumission ou de l’évaluation de ces informations, on gardera à l’esprit que chaque pays, 
de par ses propres conditions particulières, répond à la crise par des mesures différentes, impliquant différents 
effets, anticipés ou imprévus. À elle seule, la « crise », ne peut ni expliquer ni excuser tout ce qui se déroule : 
d’autres processus et développements doivent être pris en considération. Des commentaires périodiques, des mises 
à jour et des révisions permettront de mettre en lumière les tendances et de mieux saisir les effets à court et à long 
terme de la « crise ». Ces divers éléments d'information et d'analyse contribueront, nous l'espérons, à une meilleure 
et rapide « relance » de l'archéologie.  
Une première synthèse est prévue en septembre 2009, pour le meeting annuel du EAA à Riva del Garda. 
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